
Renforcement	des	mesures	pour	lutter	contre	la
grippe	aviaire
Recrudescence	de	cas	d’influenza	aviaire	hautement	pathogène	en	Europe	dans	l’avifaune	sauvage	et	dans	les
élevages

En	tant	que	détenteurs	de	volailles	ou	autres	oiseaux	captifs	destinés	uniquement	à	une	utilisation	non
commerciale,	vous	devez	impérativement	mettre	en	place	les	mesures	suivantes	:

Confiner	vos	volailles	ou	mettre	en	place	des	filets	de	protection	sur	votre	basse-cour,
Exercer	une	surveillance	quotidienne	de	vos	animaux.

Retrouvez	toutes	les	informations	et	les	bons	gestes	à	adopter	ci-dessous.
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Documents
Renforcement	biosécurité	Influenza	Aviaire
Liens	utiles
Tout	savoir	sur	l'influenza	aviaire	sur	le	site	du	Ministère	de	l'Agriculture

https://feucherolles.fr/sites/feucherolles/files/document/2112_biosecurite_basses-cours-1.pdf
https://agriculture.gouv.fr/tout-ce-quil-faut-savoir-sur-linfluenza-aviaire

